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2. Bilan de l’ANCT dans le Var

Direction de la DDTM
M Charbel ABOUD, sous-préfet de Brignoles
Mme Audrey GRAFFAULT, Sous-Préfète chargée de mission





Action Cœur de Ville
Petites villes de demain
Direction de la DDTM





Les France services

M. Charbel ABOUD, sous-préfet de Brignoles



France Services : le nouveau visage du service public

Neuf partenaires nationaux réunis en 
un lieu 

Deux agents minimum dans chaque 
structure, formés par les partenaires

Des horaires adaptés au quotidien des 
usagers 

Des locaux accessibles à tous, offrant 
confidentialité et convivialité

Des formations initiales et continues 
des agents, au rythme de l’évolution des 
démarches

Des partenariats locaux pour répondre 
aux besoins des usagers 

Une démarche d’aller vers concrétisée 
par des dispositifs innovants 



Déploiement des France services dans le Var

L’objectif de labellisations pour 2022, de 24 France services dans le Var, a été atteint dès le 1er avril 
2022.

En effet, trois projets ont été labellisés :
● Hyères – QPV du Val des Rougières, portée par la commune
● Pignans, ancien bureau de poste transformé par la commune
● 1 structure multi-sites, La Londe les Maures/Bormes les Mimosas, portée par la Communauté de 

Communes Méditerranée Portes des Maures.

De nouvelles collectivités ont manifesté leur intérêt pour développer une France services sur leur 
territoire. Deux projets de France Services sont en cours de finalisation, portés par la Communauté 
d’Agglomération Provence Verte, à Saint Maximin et à Cotignac-Garéoult.





L’animation départementale

Une animation départementale de France Services a été expérimentée en 2021 par l’ANCT.
- expérimentation sur 7 départements dont le Var ;
- recrutement d’un animateur départemental en juin 2021 ; 
- déploiement de ce programme sur l’ensemble des départements à compter de 2022.

Rôle du coordinateur départemental :
- animation : animer au quotidien le réseau France Services du Var en accompagnant les structures 
labellisées de son territoire ;
- soutien : soutenir le référent préfectoral dans le pilotage du programme à l’échelle du département 
à travers notamment des études de terrain des France Services ;
- orientation : accompagner régulièrement les structures nouvellement labellisées par une aide à 
l’organisation et un suivi de ces nouveaux lieux ; 
- communication : communication locale sur les FS.



Bilan de l’ANCT dans le Var – autres dispositifs

 47 conseillers numériques, répartis dans 36 structures d’accueil 
 Fonds de restructuration des locaux d’activité : 41 commerces à 

Toulon représentant 3 200m²,  subventionné pour 3 073 110€
 Fabrique prospective « tourisme responsable » : CC Coeur du Var
 Territoires pilotes de sobriété foncière : DPVA



Politique de la Ville

Mme Audrey GRAFFAULT, Sous-Préfète chargée de mission





Politique de la Ville

La politique de la ville se déploie au travers 5 contrats de ville 
(DPVA, ECAA, TPM, CCCV, CCPV) sur le territoire de 9 communes, 
au sein de 21 QPV parmi lesquels résident 59 717 habitants

4,33 millions d’euros de subventions attribuées en 2022 
(contrats de ville, cités éducatives, cité de l’emploi, quartiers 
d’été, gilets roses)

 



Politique de la Ville

QPV : 58 postes d’adulte relais 19 postes FONJEP
2 QPV retenus dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU) : centre-vile La Seyne s/ Mer et 
centre-ville Toulon
4 cités éducatives : Hyères, La Seyne s/ Mer, Toulon Est et Toulon Ouest
1 cité de l’emploi à La Seyne
2 zones franches urbaines (ZFU) à Toulon et La Seyne

 



Les Contrats de Relance et de Transition Écologique  

Mme Audrey Graffault, Sous-Préfète chargée de mission





Les accompagnements de l’ANCT pour les CRTE

CC Pays de Fayence

CC Vallée du Gapeau
Santé et mobilité

CC Sud Sainte Baume

Aide forfaitaire

CEREMA

Bureau d’études
Marché national

CC Golfe de Saint-Tropez

CC Lacs et Gorges 
du Verdon CRTE

CC Provence Verdon
Ingénierie 



Se voulant évolutifs et intégrateurs, les CRTE offrent un cadre contractuel qui poursuit un double objectif :
- la prise en compte des spécificités et des enjeux des bassins de vie qui constituent le socle du 

projet de territoire défini par les acteurs locaux pour six ans ;
- une relation de travail innovante entre l’État et les collectivités, fondée sur des échanges  

réguliers.

Le suivi des projets portés par les EPCI au sein des CRTE s’effectuera dans le cadre d’une gouvernance 
constructive et partagée, à même de faire émerger une dynamique partenariale large et de porter les 
ambitions des territoires.

● Intégrer davantage de contractualisations 

● Signer des avenants pour associer les opérateurs

● Évaluer l’impact des actions en matière de transition écologique et dans la réussite du projet de 

territoire (indicateurs et portrait écologique des territoires)

Les CRTE : un dispositif évolutif



Les contractualisations

Contrat de ville
Contrat local de Santé
Convention globale CAF
Contrat territorial d’éducation artistique et 
culturelle (CTEAC)
Convention de développement culturel (CDC)
Convention Ville Pays d’art et d’histoire (VPAH)
Contrat territoire lecture (CTL)
Convention ruralité (éducation)
Territoires éducatifs ruraux
Territoires numériques éducatifs
Contrat logement
Opération de revitalisation de territoire (ORT)
Contrat de sécurité intégrée

Contrat de transition écologique
Territoire engagé pour la nature
Contrat eau et climat
Contrat objectif territorial ADEME
Convention TZCLD (Territoires zéro chômeur de longue 
durée)
Contrat de Revitalisation Site Défense (CRSD)
Contrats de stations touristiques
Pacte territorial de développement
Plan partenarial d'aménagement
Plan de protection de l'atmosphère
Convention ANRU
Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH)
LEADER



Le volet financier des CRTE se compose d’une maquette financière et des « fiche 
action » ou « fiche projet » des opérations visant à la mise en œuvre du projet de 
territoire

● Chaque année, la signature d’une convention financière permet d’acter les 
opérations qui sont déployées et qui ont obtenu un co-financement

● Annexer les « fiches action »   

Les CRTE : volet financier



À ce jour, 41 projets ont obtenu un cofinancement pour un montant de 11 954 476,92€

Les CRTE : volet financier
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Les CRTE et les portraits écologique des territoires
Direction de la DDTM



Contexte : le lancement des CRTE
● Circulaire du 20 novembre 2020 du Premier ministre qui précise que les signataires doivent 

réaliser un état des lieux écologique de leur territoire.
● Annexe de la circulaire qui liste une vingtaine d’indicateurs pour réaliser ce bilan.

Objectifs
● Suivre et analyser l’évolution des problématiques écologiques tout au long de la mise en œuvre 

des CRTE 
● Offrir une vision locale et synthétique des enjeux environnementaux et des perspectives 

d’évolution.
● Construire un outil de connaissance et d’aide à la décision.



L’élaboration des portraits

La définition des indicateurs et des données sources
● Un choix basé sur la liste de la circulaire de lancement des CRTE et le travail du CGDD 

(commissariat général au développement durable)
● Une adaptation au contexte local (données disponibles à échelle fine, mer et littoral).
● Des sources de données uniformes pour tous les territoires provenant de bases nationales ou 

régionales

Une élaboration partenariale
● Un partenariat de la DDTM avec l’Ademe et Enedis
● Une réalisation par l’audat.var

La mise à jour de portraits écologiques
● Actualisation des indicateurs
● Enrichissement des portraits écologiques

Deux étapes importantes
● Le bilan à mi-parcours
● Le bilan de fin de CRTE Avec un appui possible de l’audat.var



L’accompagnement sur mesure

Direction de la DDTM du Var



Les différentes étapes de l’accompagnement 



Etat d’avancement de l’accompagnement sur-mesure 

• CRTE Communauté de communes Golfe de Saint-Tropez
• CRTE Communauté de communes Vallée du Gapeau
• CRTE Communauté de communes Provence Verdon
• CRTE Communauté de communes Pays de Fayence
• CRTE Communauté d’agglomération Sud Sainte Baume
• Draguignan – étude de potentiel de stratégie, de potentiel commercial, 

juridique et foncière du quartier des Collettes 
• La Seyne sur Mer – étude de redynamisation économique du centre-ville



La cartographie des acteurs de l’ingénierie locale 

La cartographie 
des acteurs de 
l’ingénierie



3. Actualités des programmes et dispositifs de l’ANCT 

Madame Juliette PARADIS, chargée de mission territoriale PACA



➔ Les assises de l’ingénierie du 4 au 8 juillet sur le thème :"L'ingénierie 

territoriale à l’épreuve des grandes transitions”, en ligne. S’inscrire : 

https://inscription.assises-ingenierie2022.fr/

➔ AMI « Habitat inclusif » dans les PVD 2ème vague : en cours d’analyse, 

candidature de Aups

➔ Destination France : des moyens techniques et financiers supplémentaires à 

l’ANCT pour accompagner les projets de collectivités visant à valoriser leur 

patrimoine naturel et culturel, développer leur attractivité, transformer leurs 

offres touristiques au prisme des transitions  

https://inscription.assises-ingenierie2022.fr/


4. Défis et enjeux du territoire 

Monsieur Evence RICHARD, préfet du Var



La feuille de route interministérielle 

Les réformes prioritaires



Séminaire ANCT des services de l’Etat 

EAU (accès et 
préservation 

de la 
ressource)

TOURISME

ACCES AUX 
SERVICES 
PUBLICS

TRANSITION 
ECOLOGIQUE

LUTTE 
CONTRE LES 

DESERTS 
MEDICAUX

Améliorer les 
conditions de 

vie des 
habitants des 

QPV

Les enjeux prioritaires 



Défis et enjeux du territoire
Temps d’échange avec les participants :

- quels enjeux sont à ajouter ?
- quels enjeux sont à retirer ?
- quels enjeux sont à préciser ?



Conclusion et prochaines étapes 

Monsieur Evence RICHARD, préfet du Var



Merci pour votre attention


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41

